
DECLARATION DU CHANGEMENT D’EXPLOITANT
D’UNE INSTALLATION CLASSEE RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION

Article R.512-68 du code de l’environnement

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

1- DECLARANT

                 □ Personne morale                  □ Personne physique :    □ Madame  □ Monsieur

Nom

                           Raison sociale ou nom et prénoms pour une personne physique

Forme juridique                                                                                     N° SIRET

                           Pour une personne morale                                                                                   Le cas échéant

Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise à la réglementation relative aux ICPE est une 
information regardée comme nécessaire à l'information du public, publié sans anonymisation en application des dispositions du 3° 
de l'article D312-1-3 du code des relations entre le public et l'administration.
Toutefois, si sa publication fait craindre des représailles ou est susceptible de porter atteinte à la sécurité publique ou à la sécurité 
des personnes, l'exploitant personne physique peut demander que la donnée ne soit pas mise en ligne au titre de l'application du 
d) de l'article L311-5 du code des relations entre le public et l'administration : 

Dans l’hypothèse où ces données seraient mises en ligne, je souhaite, en tant que personne physique, qu’elles soient 

anonymisées  □  

Adresse

                              N° et voie ou lieu-dit

                              Complément d’adresse

                              Code postal                 Commune

                             Pays, si le déclarant réside à l’étranger              Province ou région étrangère

Téléphone                                          Portable                                     Fax                                     (facultatif)

Courriel

Signataire de la déclaration (pour une personne morale)

Nom                                                                         Prénoms

Qualité

2- INFORMATIONS GENERALES CONCERNANT L’INSTALLATION
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marie.beau.i
Tampon 



N° SIRET

Enseigne ou nom usuel du site

Adresse de l’installation :   □ identique à celle du déclarant (mentionnée ci-dessus)

Si différente :

                              N° et voie ou lieu-dit

                              Complément d’adresse

                              Code postal                 Commune

Téléphone                                          Portable                                     Fax                                     (facultatif)

Courriel

Sur le site de l’installation, était exploité au moins :

� une installation classée relevant du régime d’autorisation : □  Oui  □  Non

� une installation classée relevant du régime d’enregistrement : □  Oui  □  Non

3- ANCIEN EXPLOITANT

                 □ Personne morale                  □ Personne physique :    □ Madame  □ Monsieur

Nom

                           Raison sociale ou nom et prénom pour une personne physique

Forme juridique                                                                                     N° SIRET

                           Pour une personne morale                                                                                   Le cas échéant

Adresse

                              N° et voie ou lieu-dit

                              Complément d’adresse

                              Code postal                 Commune

                             Pays, si l’ancien exploitant réside à l’étranger     Province ou région étrangère

4 – INFORMATIONS CONCERNANT LE CHANGEMENT D’EXPLOITANT
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Date effective du changement d’exploitant : 

S’il s’agit d’une reprise partielle des activités par le nouvel exploitant, préciser les rubriques de la 
nomenclature des installations classées concernées par le changement d’exploitant :

3



Vous reprenez une ou des installation(s) classée(s) soumise(s) à l’obligation de contrôle périodique prévu 
à l’article L. 512-11 du code de l’environnement (les rubriques concernées figurent dans la nomenclature 

avec le régime « DC ») ?
                                                                                                                                            □  Oui  □  Non

Pour chaque rubrique « DC » soumise à cette obligation de contrôle périodique, préciser le numéro de la 
rubrique, la date du dernier contrôle ainsi que le nom de l’organisme de contrôle.
Commentaires :

Fait à                                                        le

Signature du déclarant
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